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La procédure d’approbation d’un projet 
particulier de construction, de modification 
ou d’occupation d’un immeuble (PPCMOI) vise 
à permettre, à certaines conditions, qu’un 
projet soit réalisé malgré le fait qu’il déroge à 
la règlementation d’urbanisme de 
l’arrondissement.   
 
Tout élément dérogatoire d’un projet peut 
faire l’objet d’une telle procédure, pourvu que 
le résultat soit conforme au Plan d’urbanisme 
de la Ville de Montréal.  Cet outil permet au 
conseil d’arrondissement d’évaluer les 
projets au cas par cas tout en impliquant les 
citoyens dans la démarche par la tenue d’une 
consultation publique et d’un processus 
d’approbation référendaire, le cas échéant.   
 
 
QUELS SONT LES DOCUMENTS REQUIS ? 
 
Toute demande de projet particulier doit être 
déposée auprès d’un agent du cadre bâti au 
bureau des permis de l’arrondissement. La 
demande de PPCMOI doit être accompagnée 
du formulaire de demande de projet 
particulier et des documents qui y sont 
énumérés. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
QUEL SONT LES FRAIS À PAYER ? 
 
Des frais d’étude minimum d’une demande 
de PPCMOI sont de 4 625 $.  De plus, les 
frais peuvent être modulés en fonction de la 
nature de la demande ou de la superficie du 
bâtiment visé ou projeté.   
 
Consultez le règlement sur les tarifs en 
vigueur sur notre site internet ou consultez 
un agent du cadre bâti de l’arrondissement.   
 
 
COMBIEN DE TEMPS FAUT-IL POUR 
APPROUVER UN PPCMOI ? 
 
Le délai moyen de traitement d’une demande 
de PPCMOI prend entre 6 à 8 mois à partir 
du moment où une demande complète est 
déposée au bureau des permis. 
 

Prenez note que cette procédure est 
généralement préalable au dépôt d’une 
demande de permis de transformation ou de 
construction.  

HORAIRES DU COMPTOIR DES PERMIS   COORDONNÉES 

LUNDI, MARDI, JEUDI : 8h30 à 11h45 et    8400, Boulevard Lacordaire 
12h45 à 16h30      Montréal (QC) H1R 3B1 

MERCREDI : 8h30 à 11h45     Téléphone : 311 

VENDREDI : 8h30 à 12h00     Courriel : permissle@montreal.ca 

mailto:permissle@montreal.ca
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COMMENT LA DEMANDE SERA-T-ELLE ÉVALUÉE ?  
(RÈGLEMENT  2177) 
 

Toute demande d’autorisation de projet particulier sera étudiée selon les objectifs et critères 
suivants :  
 

• La compatibilité des occupations prévues au projet avec le milieu d’insertion; 

• Les qualités d’intégration du projet sur le plan de l’implantation, de la volumétrie, de la 
densité et de l’aménagement des lieux, le cas échéant, en vertu des objectifs et critères 
applicables à un plan d’implantation et d’intégration architecturale prévu au chapitre 8 du 
règlement de zonage numéro 1886; 

• Les avantages des propositions d’intégration ou de démolition des constructions existantes 
et de celles pour la conservation ou la mise en valeur d’éléments architecturaux d’origine; 

• les avantages des propositions de mise en valeur des espaces extérieurs et des 
plantations; 

• les impacts environnementaux du projet; 

• la qualité de l’organisation fonctionnelle du projet, notamment eu égard au stationnement, 
aux accès, à la sécurité, à la disposition des déchets, à l’entreposage et aux espaces de 
chargement; 

• l’aménagement du terrain devrait tendre à respecter le niveau du trottoir  adjacent et 
assurer l’accessibilité universelle aux entrées des bâtiments; 

• favoriser l’aménagement de sentiers sécuritaires, sans obstacle, bien délimités et éclairés 
de façon la plus directe possible entre un bâtiment et une voie publique; 

• l’intégration du projet en regard du réseau d’infrastructure existant; 

• la faisabilité du projet selon l’échéancier de réalisation prévu. 
 
Selon la localisation du projet dans l’arrondissement, des critères et objectifs supplémentaires 
peuvent s’appliquer. Consultez un agent du cadre bâti de l’arrondissement.   
 
 
Cette fiche de synthèse n’a aucune valeur juridique.  Elle a été conçue afin de faciliter la compréhension de la 
règlementation.  En cas de contradiction, le Règlement sur les projets particuliers de construction, de modification 
ou d’occupation d’un immeuble 2177 prévaut.  



FICHE INFO – PROJET PARTICULIER DE CONSTRUCTION, DE MODIFICATION OU 
D’OCCUPATION D’UN IMMEUBLE (PPCMOI)

3 
 

 
 
 
CHEMINEMENT D’UN PPCMOI 

 

 

Rencontre avec un agent du cadre bâti et prise d’information en amont 
  

Dépôt de la demande de PPCMOI complète au comptoir des permis 
  

Analyse normative de la demande par un agent du cadre bâti 
  

Analyse de la demande par un professionnel de la Division de l’urbanisme et de la transition écologique 
  

Analyse du projet par le comité consultatif d’urbanisme (CCU) pour recommandation 
  

    
Recommandation favorable Recommandation défavorable 

    

  Retour au demandeur pour des modifications tenant 
compte des commentaires des membres du CCU 

    
  Analyse du projet modifié par le CCU 
   
    

Adoption du premier projet de résolution par le conseil d’arrondissement (CA) 
  

Avis public et affichage sur l’immeuble ou le terrain 
  

Consultation publique 
  

    
Sujet à approbation référendaire Sans approbation référendaire 

    
Adoption du deuxième projet de résolution par le 

conseil d’arrondissement (CA)   

    
Avis public   

    
Procédure d’approbation référendaire   

    
    

Adoption de la résolution par le conseil d’arrondissement 


